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les delais dans lesquels les etablissements secondaires existants
devront etre mis en harmonie avec ces dispositions.

Un Reglement general, arrete par le Conseil d'Etat, fixe les
details d'organisation, d'administration et de discipline des etabli-
sements d'instruction secondaire.

Art. 126. — Le personnel enseignant sera soumisä confirmation
avant l'entree en vigueur de la presente loi.

Ses membres sont mis au benefice de leurs titres actuels et
peuvent en consequence concourir avec les porteurs des diplömes
exiges.

Art. 127. — La loi sur les pensions de retraite du personnel
enseignant sera revisee.

Art. 128. — Sont et demeurent abrogees :

1° la loi sur l'instruction publique secondaire du 19 fevrier 1892;
2" la loi du 17 novembre 1900 modifiant la loi du 19 fevrier 1892;
3° toutes autres dispositions contraires ä la presente loi.
Art. 129. — Le Conseil d'Etat est charge de l'execution de la

presente loi, qui entrera en vigueur des le l«r janvier 1909.
Toutefois, les dispositions concernant les augmentations de

traitement pour annees de service entrent immediatement en
force, pour valoir des le 1er janvier 1908.

V. Corps enseignant primaire, secondaire
et superieur.

36. 1. Loi relative ä une augmentation des traitements des
maitres primaires et secondaires du canton de
Lucerne pour 1907-08. (Du 29 janvier 1908.)

37. 2. Ordonnance concernant la caisse de retraite des insti-
tuteurs du canton d'Unterwald. (Nidwald.)

38. 3. Loi relative ä l'augmentation des traitements pour les
maitres principaux de l'ecole industrielle cantonale
de Zoug. (Du 21 mai 1908.)

39. 4. Reglement pour l'examen et l'obtention du diplöme de
capacite des maitresses de travaux ä l'aiguille du canton

de Zoug. (Du 8 juillet 1908.)

40. 5. Ordonnance relative ä l'examen medical ä faire subir
aux instituteurs et aux institutrices qui desirent se
placer dans le canton de Bäle-Ville. (Du 11 septembre
1908.)

41. 6. Decret du Grand Conseil relatif a la subvention ä ac-
corder ä la caisse des veuves et des orphelins des
membres du corps enseignant de la ville ae Bäle. (Du
9 avril 1908.)

42. 7. Loi concernant les traitements des maitres primaires
et secondaires du canton de Schaffhouse. (Du 3 mai
1908.)
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43. 8. Ordonnance concernant l'eligibilite des maitres pri-
niaires et secondaires du canton de St-Gall. (Du 9 mai
1908.)

44. 9. Circulaire du Departement de l'Instruction publique
du canton de St-Gall aux commissions scolaires pri-
maires et secondaires concernant le service militaire
des instituteurs. (Du 24 fevrier 1908.)

45. 10. Ordonnance relative ä la formation d'institutriees pour
travaux ä l'aiguille et pour l'economie domestique
dans le canton des Grisons. (Du 13 novembre 1908.)

46. 11. Circulaire de la direciion de l'instruction publique aux
Conseils communaux, commissions scolaires et au
corps enseignant, relative au remplacement des
maitres appeles au service militaire. (Du 9 juillet
1908.)

47. 12. Ordonnance relative ä la repartition des augmentations
de traitement du corps enseignant du canton de
Thurgovie. (Du 23 octobre 1908.)

48. 13. Instructions aux commissions scolaires du canton de
Thurgovie relatives ä la participation du corps
enseignant aux seances de ces Commissions. (Du 13 jan-
vier 1908.)

49. 14. Decret legislatif concernant les gratifications ä accorder
au corps enseignant pour l'annee 1907-08. (Du 22 avril
1908.)

VI. Universites.

50. 1. Reglement pour le jardin et le musee botaniques de
l'Universite de Zurich. (Du 6 juin 1908.)

5 1. 2. Reglement relatif ä l'examen en obtention du diplöme
pour Tenseignement commercial superieur dans le
canton de Zurich. (Du 23 septembre 1908.)

52. 3. Plan d'etudes pour les etudiants en droit de l'Universite
de Zurich. (Du 30 octobre 1908.)

53. 4. Horaire pour les etudiants en droit public ä la Faculte
de droit de l'Universite de Zurich. (Du 29 decembre
1908.)

54. 5. Programme de l'ecole de medecine-veterinaire de l'Uni¬
versite de Zurich. (Du 15 janvier 1908.)

55. 6. Reglement pour le doctorat ä la Faculte de medecine
de l'Universite de Zurich. (Du 25 mars 1908.)

56. 7. Reglement pour le doctorat ä la premiere section de la
Faculte de philosophie de l'Universite de Zurich. (Du
20 mai 1908.)

57. 8. Dispositions relatives ä l'admission dans les cliniques
de l'Universite de Zurich. (Du 22 juillet 1908.)
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